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(54) Mirroir chauffant électrique

(57) Miroir chauffant électrique (100) comportant :
- un substrat en verre (1) comportant des première (12)
et deuxième faces principales (11),
- une couche réfléchissante formant miroir (2) sur la pre-
mière face principale,

- un élément de chauffage électrique (3) en regard de
l’une des première ou deuxième faces principales,

la couche réfléchissante étant à base de chrome et le
substrat en verre étant trempé thermiquement.
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Description

[0001] La présente invention concerne un miroir chauf-
fant électrique et plus particulièrement un miroir chauf-
fant électrique comportant un substrat en verre, une cou-
che réfléchissante formant miroir et un élément de chauf-
fage électrique.
[0002] Les miroirs chauffants électriques connus pour
salle de bains remplissent deux fonctions différentes.
Outre leur fonction première de réfléchir les rayons lumi-
neux comme tout miroir, ils dégagent également un peu
de chaleur pour enlever la buée qui se forme sur la face
avant du miroir.
[0003] Dans une structure connue, le miroir chauffant
électrique comprend une feuille de verre comportant sur
sa face arrière un miroir à couche à l’argent revêtu d’une
couche de protection et un film chauffant résistif collant.
[0004] Ces miroirs chauffants électriques sont fragiles.
Aussi, la présente invention a pour principal objet de four-
nir un miroir chauffant électrique robuste de préférence
de conception et/ou de fabrication simple. L’invention se
propose en outre d’élargir la gamme des miroirs chauf-
fants électriques disponibles et/ou de rendre possible de
nouvelles applications.
[0005] L’invention propose à cet effet un miroir chauf-
fant électrique comportant :

- un substrat en verre comportant des première et
deuxième faces principales,

- une couche réfléchissante formant miroir sur la pre-
mière face principale,

- un élément de chauffage électrique en regard de
l’une des première ou deuxième faces principales,

le verre étant trempé thermiquement et la couche réflé-
chissante étant une couche à base de chrome.
[0006] Du fait de la trempe thermique, le miroir chauf-
fant électrique selon l’invention est plus résistant et sûr,
et moins dangereux en cas de casse, notamment lors du
transport ou à l’installation. La trempe thermique est na-
turellement la dernière étape de fabrication du miroir réa-
lisée à haute température, c’est-à-dire à une température
supérieure à 250°C. Bien entendu, cela n’exclut pas des
opérations locales et/ou rapides de soudure pour la con-
nectique ou encore d’assemblage.
[0007] La trempe thermique est en outre moins oné-
reuse et moins longue à réaliser que la trempe chimique
et plus efficace qu’un simple durcissement.
[0008] Le miroir chauffant électrique selon l’invention
peut être utilisé dans des conditions de sollicitations mé-
caniques élevées, par exemple comme cloison, façade,
panneau mural, dalle, plafonnier. Le miroir chauffant
électrique peut être utilisé en intérieur ou à l’extérieur.
[0009] La couche chrome est apte à subir une trempe
thermique ce qui permet une souplesse de fabrication.
[0010] La couche chrome n’est pas altérée par une
atmosphère humide, contrairement à la couche à l’argent
qui nécessite l’ajout d’une couche anti corrosion. Ainsi,

le miroir chauffant électrique peut être à usage domes-
tique, notamment dans une salle de bains, des toilettes,
ou industriel, notamment une piscine, un sauna, un ham-
mam.
[0011] Cette couche chrome présente en outre une
résistante aux rayures comparable aux couches pyroli-
sées, et est résistante au nettoyage, aux produits indus-
triels de désinfection.
[0012] Le miroir chauffant selon l’invention peut former
une cloison, un panneau mural, une façade de meuble,
notamment d’armoire de salle de bains.
[0013] Le miroir chauffant selon l’invention peut avoir
une fonction anti-condensation ou, à plus haute puissan-
ce, peut véritablement servir de chauffage, principal ou
d’appoint, notamment être un radiateur mural ou sur
pieds, un radiateur sèche-serviette avec ou sans porte
serviette rajouté.
[0014] La trempe thermique peut être réalisée sur le
substrat en verre revêtu de la couche chrome et éven-
tuellement doté d’un émail, notamment émail opaque de
masquage et/ou décoratif.
[0015] La trempe thermique peut être aussi réalisée
sur le substrat en verre revêtu de la couche chrome,
éventuellement doté d’un émail de préférence opaque,
et déjà doté de l’élément de chauffage électrique (sur la
première face ou la deuxième face).
[0016] Dans un premier mode de réalisation de l’in-
vention, ledit élément de chauffage électrique est rap-
porté, associé à un support distinct du substrat avec la
couche, élément qui est espacé et/ou assemblé avec le
substrat.
[0017] Cet élément de chauffage électrique peut com-
prendre de préférence l’un des moyens suivants :

- un réseau chauffant sous forme de pistes conduc-
trices, notamment en émail conducteur ou à base
d’aluminium,

- une couche électroconductrice chauffante couvrant
sensiblement la première ou la deuxième face, no-
tamment à base d’oxyde métallique ou en peinture
organique conductrice,

- une résistance électrique tubulaire notamment dans
une enceinte métallique.

[0018] Le réseau chauffant en aluminium peut être sur
un support plastique tel qu’une feuille en polyéthylène
téréphtalte (PET) et sous un film adhésif acrylique pour
l’assemblage.
[0019] Le réseau chauffant à base d’un émail conduc-
teur peut être sous forme d’une suspension des particu-
les métalliques comme l’argent et de fritte de verre dans
un liant organique. Cet émail peut être déposé sur un
support en verre par pulvérisation, par enduction au rou-
leau ou au rideau, ou encore par sérigraphie et en sou-
mettant le verre ainsi revêtu à une cuisson à une tempé-
rature de l’ordre de 500 à 650°C. Ce support en verre
peut aussi être trempé thermiquement ensuite.
[0020] Pour masquer le réseau chauffant, un émail
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opaque peut être disposé entre la couche chrome et le
réseau chauffant, sur la première face ou sur la deuxième
face.
[0021] La couche conductrice chauffante à base d’oxy-
de métallique peut être déposée sur un support en verre
éventuellement trempé thermiquement ensuite.
[0022] La peinture organique conductrice peut être à
base d’un liant de type acrylique, époxy ou uréthane char-
gé avec des charges conductrices de type graphite, nic-
kel, cuivre et/ou de préférence argent.
[0023] La résistance électrique tubulaire dans une en-
ceinte peut former un corps de chauffe d’un radiateur.
[0024] L’élément rapporté peut être assemblé au
substrat par tout moyen d’assemblage.
[0025] On peut choisir un moyen mécanique agencé
sur la tranche du miroir chauffant électrique tel qu’un en-
tourage par exemple métallique et de section latérale
droite ou en U, ou encore par une carcasse (en tôle...).
[0026] On peut aussi choisir un moyen d’assemblage
chimique notamment par l’une des faces du substrat,
moyen couvrant cette face d’assemblage ou les bords
de cette face. Le moyen d’assemblage chimique peut
être notamment :

- une colle, notamment une résine coulée de type uré-
thane acrylate, simple de mise en oeuvre,

- un adhésif double face,
- un intercalaire de feuilletage en matière thermoplas-

tique notamment en polyuréthane (PU), en polyvi-
nylbutyral (PVB), en éthylène vinylacétate (EVA).

[0027] Dans un deuxième mode de réalisation, l’élé-
ment de chauffage électrique peut être une couche élec-
troconductrice chauffante déposée sur le substrat et au-
dessus de la couche chrome - préférentiellement direc-
tement sur un émail intermédiaire - ou encore sur la
deuxième face principale.
[0028] Cette couche peut être sous forme de pistes
conductrices chauffantes, de préférence en émail con-
ducteur ou encore cette couche peut être à base d’oxyde
métallique ou en peinture organique conductrice de pré-
férence couvrant sensiblement la couche chrome ou la
deuxième face principale. Cette dernière couche est une
couche couvrante continue ou en plusieurs bandes cou-
vrantes isolées par de fines zones sans couche. Cette
couche pouvant être absente sur le périmètre à des fins
d’isolation.
[0029] Le miroir à couche électroconductrice chauffan-
te selon l’invention est compact, facile à installer, simple
de conception et de mise en oeuvre.
[0030] La couche électroconductrice chauffante peut
être déposée sur un émail - créant de fait une certaine
rugosité - garde sa fonctionnalité même lorsque cette
couche est d’épaisseur nettement inférieure à l’épais-
seur de l’émail. Pour la couche chauffante la continuité
électrique est préservée. De préférence, lorsque l’émail
couvre partiellement ladite face, son épaisseur peut être
inférieure ou égale à 50 Pm, de préférence inférieure ou

égale à 20 Pm.
[0031] Les méthodes de dépôts de la couche électro-
conductrice chauffante peuvent être tous moyens con-
nus de l’homme du métier notamment des dépôts, par
enduction d’une peinture, par voie poudre, par voie liqui-
de, par « dip-coating », par « spin- coating », par « flow-
coating », par pulvérisation « PVD » ou « CVD » etc.
[0032] La couche conductrice chauffante peut être
transparente plus préférentiellement en oxyde d’étain
dopé au fluor ou encore d’oxyde d’indium dopé à l’étain,
ces couches étant trempables. De telles couches obte-
nues généralement par procédé de pyrolyse (par voie
poudre, liquide ou CVD) sont choisies pour leur adhé-
rence, leur stabilité, leur dureté, leur résistance mécani-
que et/ou à l’air.
[0033] De manière avantageuse, ladite couche con-
ductrice en oxyde métallique peut présenter une épais-
seur (moyenne) inférieure ou égale à 1 Pm, de préféren-
ce, inférieure ou égale à 500 nm. Une couche renfermant
un oxyde métallique tel que l’oxyde d’étain dopé au fluor
présente une résistance spécifique ou résistance par car-
ré R1 typiquement de 5 à 500 ohms.
[0034] On peut aussi choisir d’autres couches trans-
parentes de la famille des « TCO » (pour transparent
conductive oxyde en anglais).
[0035] On connaît en particulier plusieurs moyens qui
permettent de pyrolyser sur un verre chaud des sels or-
ganiques qui se transforment en oxydes conducteurs.
Parmi ceux-ci, celui du brevet EP 0 125 153 permet de
déposer une couche mince à base d’oxyde d’étain dopé
au fluor sur du verre plat en continu entre la sortie d’un
bain "float" et l’entrée dans l’étenderie de recuisson. Ce
procédé permet de disposer de plaques de verre à cou-
che transparente et conductrice de dimensions infinies
pour un prix de revient réduit. Cette plaque de verre est
ensuite assemblée à froid comme déjà vu.
[0036] Le dépôt de la couche électroconductrice
chauffante peut aussi être réalisé en reprise sur le subs-
trat avec la couche miroir ou sur le deuxième verre, ceci
pour plus de flexibilité (choix de type de verre, choix de
l’épaisseur, ou surépaisseur possible de couche.....).
[0037] Cette couche électroconductrice chauffante est
connectée à des éléments de raccordement électrique
aux câbles d’amenée de courant, ces éléments étant ap-
pelés pièces de connexion ou cosses d’amenée du cou-
rant ou bandes distributrices ou « bus bars », lesquels
sont disposés généralement sur deux cotés opposés de
la couche. Ces éléments sont désignés ci-après plus sim-
plement par « distributeurs ». Ces distributeurs se pré-
sentent par exemple sous forme de lamelles métalliques
(par exemple sous forme de clinquants de cuivre étamé)
fixées par exemple par soudage ou collage sur le substrat
ou sous forme de bandes métalliques sérigraphiées en
argent, en cuivre, en peinture organique conductrice.
[0038] La couche chrome formant miroir peut être (es-
sentiellement) visible via la première face et la deuxième
face, notamment avec une couche électroconductrice
chauffante transparente.
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[0039] Le miroir chauffant électrique selon l’invention
peut bénéficier de l’émissivité orientée de l’oxyde d’étain
dopé fluor (flux orienté vers la pièce) par exemple dans
le cas d’une façade de radiateur.
[0040] La couche chrome peut être obtenue par pul-
vérisation magnétron. La couche chrome peut être une
multicouche par exemple la couche utilisée dans le pro-
duit Mirastar vendu par la société SAINT GOBAIN
GLASS.
[0041] La couche chrome n’est pas nécessairement
complètement opaque. La couche chrome de type Mi-
rastar présente typiquement une réflexion lumineuse de
l’ordre de 60% et une transmission lumineuse de l’ordre
de 3%.
[0042] Le miroir peut ainsi être utilisé pour préserver
l’intimité, voire comme miroir « espion » dans certaines
conditions d’éclairage. En effet, une personne n’est pas
visible du coté du miroir moins éclairé voire sombre, par
exemple une première pièce, mais peut toutefois obser-
ver le côté opposé, par exemple une deuxième pièce.
Par exemple ce miroir peut être une porte, une partie
d’une porte, une partie de fenêtre, une cloison.
[0043] Un fond uniforme opaque peut être prévu si cet-
te transmission n’est pas souhaitée, on utilise par exem-
ple un émail opaque - noir, blanc, éventuellement coloré
- disposé entre la couche chrome et l’élément de chauf-
fage électrique.
[0044] La couche chrome peut couvrir entièrement la
première face, être dans une zone ou dans une pluralité
de zones séparées entre elles par exemple par sablage.
Le miroir peut par exemple être sous forme de bandes
parallèles, d’espacements constants ou éventuellement
variables, servant alors éventuellement pour préserver
l’intimité.
[0045] Le substrat en verre peut être de toute forme,
notamment rectangulaire, carrée et de toute taille.
[0046] Le miroir peut comprendre un isolant électrique
au-dessus de l’élément de chauffage électrique, notam-
ment un film plastique ou un verre, éventuellement por-
teur de l’élément de chauffage électrique ou collé sur
l’élément de chauffage électrique.
[0047] D’autres détails et caractéristiques avantageu-
ses de l’invention apparaissent à la lecture des exemples
de miroirs chauffants illustrés par les figures suivantes :
[0048] Les figures 1 à 4 représentent schématique-
ment des vues en coupe ou de face de miroirs chauffants
électriques dans différents modes de réalisation de l’in-
vention.
[0049] Dans un souci de clarté, les éléments ne sont
pas représentés à l’échelle.

Exemple 1

[0050] La figure 1 représente schématiquement une
vue en coupe d’un miroir chauffant électrique dans un
premier mode de réalisation de l’invention.
[0051] Ce premier miroir chauffant électrique 100 est
par exemple destiné à garnir une paroi, un mur. Ce pre-

mier miroir chauffant électrique 100 convient tout parti-
culièrement dans un environnement humide, tel que par
exemple une salle de bains ou une piscine, dans lequel
un léger chauffage est prévu pour enlever la buée qui se
forme sur la face avant 11 du miroir (face orientée vers
la pièce).
[0052] Ce premier miroir chauffant électrique 100 est
monolithique. Il comporte une feuille en verre 1, par
exemple rectangulaire, par exemple en verre silicosodo-
calcique et de 4 ou 6 mm d’épaisseur.
[0053] La face avant 11 de la feuille 1 comprend une
couche à base de chrome 2, telle que la (multi)couche
du produit Mirastar de Saint Gobain Glass, couche cou-
vrant en totalité ou quasi-totalité cette face avant 11.
[0054] La face arrière 12 de la feuille 1 comprend, dans
cet ordre :

- une couche électroconductrice chauffante 3 en oxy-
de d’étain dopé fluor, déposée par pyrolyse sous for-
me vapeur (dite CVD) sur la face arrière 12, couche
couvrant en totalité ou quasi-totalité cette face arriè-
re 12,

- deux bandes 4 en pâte d’argent et sérigraphiées for-
mant distributeurs, déposées sur la couche chauf-
fante 3 le long des bords latéraux de la feuille de
verre 1.

[0055] Pour sa fabrication, après passage dans un four
de cuisson, le miroir chauffant électrique a subi une trem-
pe thermique. Après la trempe, les distributeurs sont
classiquement connectés à des câbles électriques. Pour
masquer complètement les distributeurs, on peut prévoir
un entourage.
[0056] Alternativement, on peut prévoir le dépôt d’un
émail sous la couche électroconductrice 3, sous forme
de deux bandeaux identiques aux collecteurs.
[0057] La circulation du courant électrique dans la cou-
che conductrice développe de la chaleur par effet Joule.
Cette chaleur est répartie sur toute la surface du miroir
de sorte que chaque point de la surface accessible au
toucher soit à une température pas trop élevée pour évi-
ter tout risque de brûlure.
[0058] Dans sa fonction anti-condensation, le miroir
chauffant est alimenté à très basse tension, par exemple
24 V. Il ne présente pratiquement aucun danger pour les
personnes et notamment aucun danger d’électrocution.
La température de surface peut être entre 25°C et 50°C,
typiquement de l’ordre de 35°C. La puissance surfacique
peut être entre 300 et 800 W/m2.
[0059] Le miroir chauffant électrique 100 peut être in-
tégré à un élément de salle de bains, notamment au-
dessus d’un évier.
[0060] En variante, les deux côtés du miroir sont ac-
cessibles, le miroir chauffant électrique 100 étant par
exemple intégré dans une cloison séparatrice. La couche
chauffante 3 étant transparente, le miroir 3 peut être vi-
sible via la face avant 11 et la face arrière 12.
[0061] En variante, la couche chauffante électrique est
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une peinture organique conductrice ou encore un réseau
en émail à l’argent et l’on supprime les deux collecteurs.

Exemple 2

[0062] La figure 2 représente schématiquement une
vue en coupe d’un miroir chauffant électrique 200 dans
un deuxième mode de réalisation de l’invention.
[0063] Ce deuxième miroir chauffant électrique 200
diffère du premier miroir 100 par les caractéristiques
suivantes :

- la couche chauffante est remplacée par un film
chauffant autoadhésif composé :

- d’une feuille plastique 7 en PET, par exemple
d’épaisseur 0,05 à 0,2 mm, revêtue d’un réseau
chauffant en aluminium 30,

- d’un film adhésif acrylique 32, d’épaisseur 0,05 à 0,2
mm,

- le film chauffant autoadhésif est collé sur un émail
opaque 5 formant un fond uniforme.

Exemple 3

[0064] La figure 3a représente schématiquement une
vue en coupe d’un miroir chauffant électrique 300 dans
un troisième mode de réalisation de l’invention.
[0065] Ce troisième miroir 300 se distingue du premier
miroir 100 par les éléments décrits ci-après.
[0066] La couche miroir 2 est déposée en face arrière
12 et l’on dispose un émail opaque 5 entre la couche
miroir et la couche chauffante 3, par exemple pour former
un fond uniforme de masquage.
[0067] Ce troisième miroir chauffant 300 est conçu
pour dégager suffisamment de chaleur pour former un
radiateur d’appoint ou principal. Typiquement, la puis-
sance surfacique est entre 1200 W/m2 et 1500 W/m2.
[0068] Ce troisième miroir chauffant 300 est un radia-
teur mural ou est mobile. Il peut être sur pieds, prévu
pour être disposé en hauteur sur un plan de salle de
bains ou un meuble de salle de bains.
[0069] Ce troisième miroir chauffant électrique 300
peut aussi servir de radiateur sèche-serviette. La serviet-
te est à cheval entre les deux faces principales du miroir
200 ou est étalée sur un porte-serviette (non montré) par
exemple sous forme d’une barre horizontale préféren-
tiellement fixée à mi-hauteur par ses extrémités dans
deux éléments de support mural saillants prévus à cet
effet.
[0070] Pour une application haute puissance, on pré-
voit pour une sécurité électrique, un isolant 6 à l’arrière,
par exemple un film plastique ou un autre verre.
[0071] Dans une autre configuration de sèche-serviet-
te, montrée en vue de face sur la figure 3b, le miroir 300
forme la partie supérieure d’un sèche-serviette 310, la
partie inférieure étant par exemple sous forme de lames
de verre chauffantes 300’. Deux montants verticaux 80,

de part et d’autre des bords opposés verticaux du sèche-
serviette 310, maintiennent le miroir 300 et les lames
300’.

Exemple 4

[0072] La figure 4 représente schématiquement une
vue en coupe d’un miroir chauffant électrique 400 dans
un quatrième mode de réalisation de l’invention.
[0073] Il s’agit d’un radiateur doté d’un élément de
chauffage électrique sous forme d’une résistance tubu-
laire 30’ incrustée dans une plaque métallique 7’, typi-
quement en aluminium. Cette plaque 7’ sert à répartir la
chaleur de façon plus homogène. La face de la plaque
7’ tournée vers la pièce à chauffer (face avant) est revê-
tue d’une peinture noire haute émissivité pour orienter le
flux de chaleur (non montrée).
[0074] La couche chrome 2, de type Mirastar, est en
regard de la face avant de la plaque 7’.
[0075] Le substrat 1 avec la couche miroir 2 et la pla-
que 7’ sont assemblés au moyen d’une carcasse 70, cou-
vrant la face arrière de la plaque 7’.
[0076] Les premiers et deuxièmes miroirs chauffants
électriques 100 et 200 peuvent aussi servir de radiateurs
(sèche-serviette) avec, pour une sécurité électrique de
préférence, un isolant à l’arrière, par exemple un film
plastique ou un autre verre collé sur l’élément chauffant
électrique.

Revendications

1. Miroir chauffant électrique (100 à 400) comportant :

- un substrat en verre (1) comportant des pre-
mière (12) et deuxième faces principales (11),
- une couche réfléchissante formant miroir (2)
sur la première face principale,
- un élément de chauffage électrique (3, 30, 30’)
en regard de l’une des première ou deuxième
faces principales,

caractérisé en ce que la couche réfléchissante est
à base de chrome et en ce que le substrat en verre
est trempé thermiquement.

2. Miroir chauffant électrique (200, 400) selon la reven-
dication 1 caractérisé en ce que ledit élément de
chauffage électrique (30, 30’) est rapporté, espacé
et/ou assemblé avec le substrat, et en ce que l’élé-
ment de chauffage électrique comprend de préfé-
rence l’un des moyens suivants :

- un réseau chauffant (3’) sous forme de pistes
conductrices, notamment en émail conducteur
ou à base d’aluminium,
- une couche électroconductrice chauffante cou-
vrant sensiblement la première ou la deuxième

7 8 



EP 1 876 865 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

face, notamment à base d’oxyde métallique ou
en peinture organique conductrice,
- une résistance électrique tubulaire (30’) no-
tamment dans une enceinte métallique (7’).

3. Miroir chauffant électrique (100, 300) selon la reven-
dication 1 caractérisé en ce que l’élément de chauf-
fage électrique (3) est une couche électroconductri-
ce chauffante déposée sur le substrat au-dessus de
la couche chrome (2) ou sur la deuxième face prin-
cipale (11), la couche étant discontinue formant ainsi
des pistes conductrices, de préférence en émail con-
ducteur ou la couche (3) est à base d’oxyde métal-
lique ou en peinture organique conductrice et de pré-
férence couvre sensiblement la couche chrome ou
la deuxième face principale.

4. Miroir chauffant électrique (100) selon l’une des re-
vendications précédentes
caractérisé en ce que la couche chrome formant
miroir (2) est visible via la première face et la deuxiè-
me face.

5. Miroir chauffant électrique (100) selon l’une des re-
vendications précédentes
caractérisé en ce que la couche chrome (2) pré-
sente une réflexion lumineuse de l’ordre de 60% et
une transmission lumineuse de l’ordre de 3%.

6. Miroir chauffant électrique (200, 300) selon l’une des
revendications précédentes caractérisé en ce
qu’un émail (5), de préférence opaque, est disposé
entre la couche chrome (2) et l’élément de chauffage
électrique (3’, 3).

7. Miroir chauffant électrique (100 à 200) selon l’une
des revendications précédentes caractérisé en ce
qu’il est à fonction anti-condensation, à usage do-
mestique, notamment pour salle de bains, pour toi-
lettes, ou industriel, notamment pour piscine, sauna,
et/ou forme une cloison, un panneau mural, une fa-
çade de meuble.

8. Miroir chauffant électrique (300 à 400) selon l’une
des revendications précédentes caractérisé en ce
qu’il sert de chauffage, notamment forme un radia-
teur mural ou sur pieds, un radiateur sèche-serviette
avec ou sans porte serviette.

9. Miroir chauffant électrique (200, 300) selon l’une des
revendications précédentes caractérisé en ce qu’il
comprend un isolant électrique (6, 7) au-dessus de
l’élément de chauffage électrique (3’), notamment
un film plastique ou un verre.
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